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LE MAIRE CERTIFIE

1. Que la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite le 
16 septembre 2020 dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-
après transcrite, conforme au texte du registre des procès-verbaux du Conseil, a été 
affichée, par extrait à la porte de la Mairie le 24 septembre 2020.

2. Que le nombre des conseillers en exercice, au jour de la séance, était de 33 sur 
lesquels il y avait 33 membres présents, savoir : 

Jean-Luc CHERVIN, maire ; Véronique MOUILLER, Eric MICHAUD, Isabelle 
BERTHELOT, Nabih NEJJAR, Nathalie TISSIER-MICHAUD, Jacky BARRAUD, Brigitte 
BONNEFOND, André CHAUVET, Daniel CORRE adjoints ; Jean-Luc REYNARD, 
Martine SCHMÜCK, Pierre BARNET, Pascaline PATIN, Thierry ROLLET, Michelle 
BOUCHET, Delphine DEBATISSE, Cédric SCHÜNEMANN, Brigitte MACAUDIERE, 
Michel CELLIER, Valérie MACHON, MOUSSÉ Richard, Andrée RICCETTI, Christian 
SEON, Bénédicte PARIS, Jean CLERET, Jean-Marc DETOUR, Catherine ZAPPA, 
Vincent MOISSONNIER, Bernard JACQUOLETTO, Catherine REMY-MENU, conseillers 
municipaux.

Absents avec excuses : 
Chantal LACOUR, Caroline PAIRE, conseillères municipales

Absent sans excuses : Néant

Secrétaire élu pour la durée de la session : Jean-Luc REYNARD

A l'ouverture de la séance, M. le Président précise qu’aucun pouvoir écrit donné à un 
collègue par les conseillers municipaux empêchés d'assister à la séance, de voter en 
leur nom, par application de l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales n’a pas déposé sur le bureau de l'assemblée ; 

NOMS DES MANDANTS NOMS DES MANDATAIRES

Chantal LACOUR Brigitte MACAUDIERE
Caroline PAIRE Jean-Marc DETOUR

Le Conseil Municipal a donné acte de ce dépôt.
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ADMINISTRATION GENERALE

MISE EN PLACE DES COMITES CONSULTATIFS

Monsieur le Maire expose à l'assemblée :

L'article L 2143-2 du code général des collectivités territoriales prévoit la 
constitution de comités consultatifs associant des représentants des habitants 
de la commune et notamment de leurs associations. Ils sont librement créés 
par le conseil municipal qui en fixe la composition sur proposition du maire. 
Cette composition peut être bien entendu modifiée. Les différentes catégories 
d'habitants peuvent ainsi participer à la préparation des décisions du conseil 
municipal.

Au cours de la séance du 28 mai 2020, l'assemblée a déterminé la nature et la 
composition des commissions, composition qui a respecté le principe de la 
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus 
au sein du conseil municipal.

Il est aujourd'hui demandé au conseil municipal de bien vouloir donner son 
accord sur la composition des comités consultatifs, sachant que ceux-ci 
pourraient avoir la même appellation que les commissions municipales elles-
mêmes.

Vu l'article L 2143-2 du code général des collectivités territoriales ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve par 27 voix pour, 
0 abstention et 6 voix contre, la composition suivante de ces comités :

Action sociale-Santé

ASTIER Alain
BERTUCAT Serge
BOVERI Claude
CHEVALIER Pierre Jean
CONVERT Gilles
COUDOUR Josiane
DUMOULIN Josiane

DUVERGER Christine
LATHUILIERE Bernard
LATHUILIERE Blandine
NEJJAR Claire
PERROTON Christiane
PIROCHE François

Vie associative et action culturelle - Jumelage

ARNOLD Jérémy
BISSUEL Christophe
DEXPERT Marie-Pierre
DUMOULIN Josiane
DUVERGER Christine
JAYOL Bernard
THOMAS Julie

LAFITTE Francis
LATHUILIERE Bernard
MICHEL Françoise
MONNET Philippe
NIEPCERON Catherine
ROULET Daniel

…/…



Cadre de vie-Commerce-Artisanat

AZY Nicole
BAUDINAT Jean-Marc
CHAUDAGNE Alain
COUDOUR Josiane
DELORME André
DEVIS Roland

DUMAS Jean-Pierre
DUMOULIN Josiane
RAFFIN Christiane
ROULET Daniel
SALLES Isabelle
THEVENET Guy

Patrimoine-Voirie-Réseaux et déplacements

ASTIER Alain
AZY Nicole
BERTHELOT Christian
BOUIT René
CORNET Bernard
COUDOUR Paul

DEVIS Roland
DUMAS Jean-Pierre
FARGEOT Daniel
MACAUDIERE Jean-Michel
VADON Jean-Claude

Vie scolaire-Jeunesse – Participation citoyenne – 
Développement durable

BISSUEL Christophe
BURNICHON Marion
CHAUVET Françoise
GOTTE SALQUE Sandrine

LOIRAT Carole 
NEJJAR Claire
PAIRE Christian
SEIVE Jérôme

Finances

ASTIER Alain
BERTUCAT Serge
GOUY Patrice

JAYOL Bernard
SALLES Isabelle

Ont signé au registre tous les membres présents
Certifié,

Riorges, le 24 septembre 2020
Le Maire

Jean-Luc CHERVIN


